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Nota : Le présent projet exprime les disposiƟons générales du lot. Les cotes dépendantes du choix final du proprietaire concernant l'aménagement de celui-ci. Ces cotes, et
donc les surfaces, sont indicaƟves et sujeƩes à modificaƟon en foncƟon notamment des nécessités techniques, des vérificaƟons des relevés des existants en cours de
chanƟer, et de l'avis et des demandes des services de l'urbanisme, des services de la DRAC et de l'Architecte des bâƟments de France.
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